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Formation de « personne-ressource praticienne » à l’approche centrée sur le 
Développement du Pouvoir d’Agir des Personnes et des Collectivités (DPA-PC), 

niveau 2 

 
 
Public concerné : 

Professionnel.les des champs de l’enseignement, du travail social et de la santé ayant déjà effectué les 
4 jours du niveau 1 de la formation ou obtenu une équivalence et souhaitant approfondir leur 
connaissance et appropriation de l’approche DPA-PC.  
 
 
Objectifs de la formation :  

Approfondir les notions théoriques de l’approche DPA-PC, comprendre ses fondements et la 
méthodologie.  

S’approprier l’approche DPA-PC et pouvoir l’utiliser dans son contexte professionnel et dans 
l’accompagnement des personnes. 

S’approprier l’art du questionnement. 

Développer un regard critique sur les pratiques actuelles du travail social et renforcer sa posture de 
passeur. 

 

Contenu de la formation : 

Un changement de posture pensé ou réel ?  Réflexion sur la mise en pratique de l’approche, le 
changement de posture opéré.  

Partage d’expérience et utilisation du DPA-PC dans la pratique. 

Analyses stratégiques selon la grille d’analyse en 4 axes. 

Les contenus sont négociés avec les participant.es, tout en garantissant que les concepts fondamentaux 
de l’approche soient approfondis. 

 

Finalité :  

À la fin de cette formation les participant.es ont expérimenté un processus de changement personnel.  

Ils et elles sont capable d’accompagner des personnes en s’appuyant sur l’approche DPA-PC, d’identifier 
les aspects structurels en présence et de penser en terme d’interactionnisme stratégique. 

 

Modalités pédagogiques : alternance entre apports théoriques, exercices en petits groupes, analyse 
stratégiques et retours sur les pratiques. 
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Modalités d’évaluation :  

La présence à l’ensemble des séances de formation est requise et permet l’obtention de l’attestation 
de participation.  

La validation de « personnes ressources praticiennes » consiste en une démarche volontaire 
comprenant en plus, un travail écrit sur un processus de changement vécu, une présentation orale 
devant un jury, ainsi que la participation au jury pour la présentation d’une personne du groupe.  

 

Durées et dates :  

4 jours, les lundi 30 et mardi 31 mars + lundi 18 et mardi 19 mai 2026 

Dépôt du travail de validation : vendredi 12 juin 2026 

Examen oral : lundi 22 juin 2026  

Lieu :  

Haute École de Travail social et de la Santé Lausanne (HETSL), Ch. Des Abeilles 14, 1010 Lausanne  

Prix : 
4 jours de formation :   CHF  980.-  
Démarche de validation :  CHF  170.- 

Total :     CHF 1150.- 

 

Formatrice :  

Sarah Stegmüller, formatrice à l’approche DPA-PC.  

 


